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Trois chirurgiens de Lausanne,

Franco, Griffon, Fabri.

L'esprit souffle oü il veut et quand il veut.
A deux reprises Lausanne lui a du d'etre illustree par la

presence de grands chirurgiens. Entre 1800 et aujourd'hui
ce furent des vaudois de vieille souche, petris de la

substance du terroir, nourris de la seve populaire. Un Mathias
Mayor, un Cesar Roux sont grands parce qu'ils possedent
ä un degre eminent certaines vertus habituelles de ce peuple;
ils le sont plus assurement encore parce que le fonds com-

mun s'enrichit chez eux d'apports inattendus. Voyez Mayor.
Vaudois par toutes ses fibres, sans doute ; mais aussi, par
certains cotes, different du type, meme franchement oppose
ä celui-ci. Cette vivacite allegre ä se lancer dans des votes

personnelles, cette naive conviction d'avoir raison, cette

ardeur bouillonnante et joyeuse ft proclamer le neant ties

pontifes qui n'adoptent pas ses vues, quoi de moins vaudois

que ces traits Venu on ne sait d'ou, l'esprit lui insuffle une

vie dont ni la mesure ni meme la nature ne se peuvent rame-

ner au modele courant.
Mais « l'ecole de Lausanne », pour utiliser ce terme sans

lui attribuer plus de valeur qu'il n'en a, ne date pas de 1800

seulement. Deux siecles plus tot notre ville avait dejä pos-
sede des maitres illustres ; ils avaient porte au loin leur
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renom et celui de Lausanne ; ils se sont assure pour lou-
jours une place de premier rang dans l'histoire de leur ait.
Ce ne sont cette fois pas des homines de chez nous. L'un
est provenqal ; un autre vient du pays florentin ; le troi-
sieme, du pays rhenan. Nous ne demelons qu'en partie les

raisons qui les ont conduits chez nous ; meme pour ces

conditions exterieures ä leur genie il est sage de ne pas pre-
tendre toujours voir au fond des choses. Pourquoi, un jour,
sont-ils pousses, l'un apres l'autre, ä gagner notre lac et

la petite ville des collines, cela se sent ou se devine plus que

cela ne se sait et se prouve. Surtout, pourquoi c'est en eux
et pas en d'autres que l'esprit vivait, reste une enigme que

nous ne pretentions pas meme aborder.
T1 nous suffit qu'ils nous aient ete donnes ; qu'aujour-

d'hui encore nous ayons ä apprendre d'eux. C'est assez pour
nous engager a faire plus ample connaissance avec eux.

PIERRE FRANCO (environ 1506 ä environ 1579).

Le sort traite parfois bien differemment des hommes

pourtant riches de dons egaux ; toutes les faveurs iront
ä l'un, aucune ä l'autre. Reflexion que Ton ne peut s'em-

pecher d'appliquer une fois de plus ä la destinee de Franco

comparee ä celle de Pare (1510-1590). Du meme pays,

contemporains ä quelques annees pres, ils embrassent la

religion reformee, suivent la meme profession ; ils possedent

une meme fermete de caractere, un genie chirurgical egal.

Quel ecart, neanmoins, entre la carriere, la renommee, l'in-
fluence de l'un et Celles de l'autre! Tous les hommages, ceux
des rois, de ses confreres, de la foule, vont ä Pare, qui les

merite d'ailleurs parfaitement ; son nom est dans toutes les

bouches ; pour des siecles il assure ä la France la premiere
place dans le domaine de la Chirurgie. Franco mene la vie
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d'un exile; quelques initios, seuls, savent sa valeur; il sera

mort depuis trois cents ans avant qu'elle soit mise en lumiere.
Que lui a-t-il done manque pour goüter le succes d'un autre
Pare Peut-etre seulement d'etre ne un peu plus au nord.
Fils de ce Midi de la France, plus affreusement dechire

encore que le reste du pays par les guerres de religion, il r.e

put y atteindre ä la stabilite d'une situation qui lui eüt per-
mis de cultiver mieux ses hautes qualites natives. II reste

ainsi un autodidacte, confine dans les limites de son
experience personnelle. II ne parvient que tard, et alors qu'il vit
depuis longtemps hors de sa patrie, a la hauteur de vues

qu'un esprit, si bien doue soit-il, acquiert seulement par
comparaison avec le savoir d'autrui. Place dans les memes

conditions que Pare, on se represente qu'il eüt fait aussi

bien que lui.

Longtemps, ce que l'on sut de sa vie tenait dans les quelques

lignes ou ses ecrits parlent de lui h Rappelons ces

indications, avant de les commenter et de voir ce que nous

pouvons y ajouter.
Pierre Franco est « de Turriers en Provence » 2. II fait

son apprentissage aupres de maitres, « un maistre bien

expert avec lequel j'apprenoy nostre art»3, dit-il de l'un
d'eux. Vers 1526 ä 1528 il debute pour son compte ; « l'ex-

perience que j'en ay fait depuis trente ans en qa », confie-

t-il au lecteur en 1556 4
; et en 1561 il compte « trente trois

ans en ga ou environ » °. En France; mais il ne donne ä cet

egard qu'une seule precision: il fut une fois appefle «a Orgoti

pres d'Avignon » 6. A partir de 1546 environ il s'est transports

hors de France, en pays bernois ; « en ceste maniere,

declare-t-il en 1556, l'ay je pratique par l'espace de dix ans

es seigneuries et pais de mes Tresredoutes Seigneurs
Messieurs de Berne » 7. C'est « A mes tres redoutes et puissans

Princes, et Senat de Berne » qu'est dedie le Petit Traite ;
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l'auteur le signe «Pierre Franco Chirurgien de Lausane» 8
;

il se dit « aux gages de Messieurs de Berne et de Lausane

» 9
; pendant ces annees, il dresse trois ou quatre

« anatomies seiches, appelees en grec Sceletos » 10. Ces

preparations lui fournirent l'occasion de reprendre contact-

avec son pays ; elles « sont este bien estimees des medecins,

voire de ceux de Montpellier », dit-il11. C'est ä cette

epoque aussi qu'on rattachera un sejour dans le Jura
neuchätelois et des consultations ä Pontarlier. II reussit une
belle plastique sur « Jacques Janot de Savagny pres de

Neufchastel sur le lac en Suysse » lla ; ä ce moment, « je
pensois lä aupres des hernies et bouches fendues, et pier-
res »... Janot, depuis sept ou huit ans, avait ä une joue une

perte par ou un ceuf d'oie eiit pu passer ; « les deux man-
dibules estoyent desnuees de chair, et ny avoit point de

dents de ce coste. 11 falloit que cest homme portast une
bende de cuir... pour empescher (]u'en mangeant la viande 12

ne se perdit », malgre quoi la salive, le boire et le manger
sortaient toujours, outre que la bände devait etre serree au

point de l'empecher d'ouvrir la bouche. Personne avant
Franco n'avait ose « y... mettre la main ». 11 est si satisfait
de ce succes qu'il le considere comme une « cure merveil-
leuse » 13. A Pontarlier, le malade avait commence par
refuser l'operation ; fort aggrave, il rappela Franco six se-

maines plus tard, et cette fois c'est le Chirurgien qui n'y
voulut mettre la main 14.

Puis le sejour de Suisse prend fin. En 1556

Franco declarait ä Messieurs de Berne qu'il etait « prest
d'un couraige prompt s'emploier entierement ä vostre
service » 15

; pourtant, cinq ans plus tard, c'est « de Lyon
ce dix huitieme de Juin, 1561 » qu'il signe la dedicace du

Traite, adressee cette fois ä un confrere, Chirurgien du roi
;\ Lyon 16

; sur le titre, il se donne comme « demeurant

a present ä Orenge ». Nulle part Franco ne fait meme une
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allusion aux raisons qui l'avaient amene ä quitter sa patrie ;

mais elles ressortent d'elles-memes, soit du fait qu'il fut
admis ä resider en pays bernois — chose alors impossible

pour un catholique, — soit de son Exhortation, A ceux
qui font profession de I'art de Chirurgie, cräignans Dieu 17.

C'est une profession de for purement protestante. Ne pou-
vant la mettre en pratique en France, Franco a comrne tant
d'autres cherche asile de ce cöte du Jura.

Pour peu etendu qu'il soit, ce canevas, fourni par Franco
lui-meme, doit etre jusqu'ä preuve du contraire considere

comme solide. Les broderies des interpretes modernes ne

plaquent pas toujours sur lui aussi exactement qu'il serait
desirable. Tel le fait exercer ä Berne, ä titre de Chirurgien

officiel, pendant dix ans 18
; un autre declare qu'il fut etabli

dix ans ä Lausanne 19 ou encore qu'il est arrive dans cette

ville en 1541 et a passe une quinzaine d'annees dans le Pays
de Vaud lorsqu'il publie le Petit Traite20. Meme Fribourg
est cense l'avoir possede 21. Franco, nous l'avons vu, ne dit
rien de pared ; il dit qu'en 1556 il exerce depuis dix ans en

pays bernois — qui comprennent bien autre chose que les

villes de Berne ou de Lausanne et le Pays de Vaud — ; et

qu'au moment ou parait son livre il est au service de

Messieurs de Berne et de Lausanne. Depuis quand, il ne le precise

pas. A considerer ses indications sans parti pris, on

croira qu'ä limitation des Operateurs du temps, sans guere

quitter pendant ces dix annees les « Seigneuries et pais »

des tres redoutes Seigneurs de Berne, il n'a pas reside sans

interruption en un seul lieu. Le plus probable, aussi, est,

pour la meme raison, qu'il n'a revetu une situation officielle

qu'au bout d'un certain temps.
Les documents d'archives confirment cette maniere de

voir 22. Grace ä eux nous voyons Berne attribuer ä maistre
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Pierre Franco, en janvier 1554, 20 couronnes en remercie-

ment d'un don de lui (un instrument de Chirurgie (n° 1);
en 1556/7, 20 florins et un muids de ble viennent rcmercier
Pierre Francoz pour le livre qu'il a dedie ä Messeigneurs 23

(nos 2 et 3). En janvier 1559, le bailli de Lausanne reqoit
l'ordre de servir au nom de Messieurs de Berne une pension
ä maistre pierre franc, et de s'entendre avec les autorites
lausannoises pour que la ville en fasse autant de son cote

(n° 4) 24.

Mais notre Chirurgien empecha ces intentions bienveillan-
tes de se realiser ; le 10 juillet de cette meme annee il n'est

plus ä Lausanne, il est requ habitant ä Geneve (n° 5). On

peut penser que son depart est en rapport avec la crise qui
ebranla si profondement l'eglise du Pays de Vaud ä ce

moment. H. Vuilleumier, qui en fait le recit detaille, rapporte
ä cette occasion : « on dit qu'un millier de Franqais domi-
cilies ä Lausanne transporterent leurs penates ailleurs -> 2:'.

C'ela se passait precisement au printemps de 1559. Franco

aura ete Tun de ces emigrants 2e.

Combien a dure son sejour ä Geneve, nous l'ignorons ;

rien ne permet de dire s'il a bientöt gagne Lyon et Orange,
011 seulement en ete 1561. Pas plus que nous ne savons ce

qui l'attirait dans cette derniere ville. II s'y rapprochait de

son pays natal, et dans une principaute ou les reformes pou-
vaient alors se croire un pen ä l'abri des epreuves qui deso-

laient leurs coreligionnaires en France. En 1559 et 1560

la reforme prit une grande extension ä Orange. Qu'il füt
a Geneve ou ailleurs, Franco a pu aisement etre au courant
de ces evenements ; il se peut qu'ils aient influe -sur sim

choix. S'il avait espere trouver la un terrain paisible ou

exercer ses talents, ses previsions furent promptement et

cruellement detrompees. En juin 1562 les troupes catho-

liques prirent la ville ; elle fut mise a sac, incendiee, les ha-
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bitants massacres; en 1563 il n'y reste que des catholiques 2'.

A partir de la publication du Traite en ete J 561, le silence
sur Franco redevient complet dans son pays. Nicaise se de-
mande s'il n'est pas mort. Sans conclure de facon fer ne,
il serait tente de trouver une confirmation de la chose dans
le fait qu'il existe un certain desordre dans la disposition
de quelques chapitres du Traite 2S. L'hypothese a fait son
chemin en France. « On s'accorde generalement ä situer
la date de sa mort precisement ä cette epoque », conclut
M. Pierre Bail en 1932 29.

Non settlement Franco n'est pas inort, mais c'est ä partir
de ce moment que se multiplient les attestations de sa

presence dans notre pays. T1 n'y a en effet aucune raison de

supposer qu'il s'agisse dorenavant d'un second Pierre
Franco30, distinct du premier, quoique etant comme lui
Operateur de hernies, de vessies et de cataractes, un temps pen-
sionne de Lausanne et plusieurs annees de Berne, vivant ä

Lausanne et actif de 1573 ä 1578, preparant ä nouveau une
« anathomie d'homme seiche » ; en un mot, se comportant
au point de vue professionnel exactement comme le Pierre
Franco des annees qui ont precede 1559. II aurait environ
67 ans au moment oü il reparait sur la scene lausannoise.

II semble meme et l'on n'en serait pas etonne si l'on pense

aux catastrophes qui ont ensanglante Orange en r 562, n'etre

reste que fort peu de temps dans cette ville, et meme en

France. Si du moins c'est bien ä lui que se rapportent deux

indications des archives de Berne, de decembre t 562 et mai

1564 (nos 6 et 7). Elles donnent en entier le norn, Pierre
Franc, inais sans qualificatif, et sont trop peu explicites

pour avoir grande valeur. Comme elles sont aussi muettes

sur le lieu de residence, celle-ci pent etre supposee dans

n'importe quel endroit des pays de MM. de Berne, et avoir

varie d'une annee ä l'autre.
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II n'en sera plus de meme ä partir d'avril 1573. Le 27 de

ce mois, Messieurs de Berne autoriient « M. Piere Franc »,

tailleur de vessies, de hernies et de cataractes, ä habiter
Lausanne, avee pension de 40 florins et 12 coupes ou 1 muids
de froment. De son cöte, il devra son service ä Messeigneurs,
chaque fois qu'il en sera requis et sans autre remuneration,

pour leurs sujets indigents, bien entendu (n° 8). La pensian
bernoise fut effectivement payee des 1574, chaque annee,

pour la derniere fois en 1578 (n° 9) ; il est ainsi certain que
Franco a vecu au moins jusqu'ä la fin de 1578, toujours
ä Lausanne.

Ce second sejour debute sous d'hpureux auspices. Stimule

par l'exemple de Berne, le Conseil de Lausanne decide en

septembre d'etablir Maitre Pierre Franc comme Chirurgien
pensionne de la ville, « pour penselr et traicter les affliges
et malades pauvres et riches ». Des pauvres bourgeois, « nen

aura riens » ; pour les autres il deyra s'en tenir ä des prix
« raysonnables ». Les conditions ofiertes ä Franco sont ex-

ceptionnellement favorables ; il est engage « soub le salayre

ne plus, ne moins que monsr auljaert leur medecin avoit

par cy devant », 100 florins, 6 coupes de froment et un

char de vin, ou 40 florins ä la place de celui-ci (nos 12 et

13). C'est la seule fois que nous vtoyons ä Lausanne attri-
buer ä un Chirurgien une pension aussi elevee qu'ä un
medecin. Le vendomois Jaques Aubert avait ete nomme le

25 octobre 1569 medecin des pauvres31, puis avait quitte
Lausanne en juin 1573. Franco ne devait done pas etre son

subordonne, pas plus qu'il ne prenjl son titre et sa charge;

mais il touchera la meme pension. Decidement, on se plait.
Franco est autorise (n° it) a faire, pour la ville, « une ana-

tomie de quelque decede ä l'hospitil » ; le squelette, acheve

cinq mois plus tard, dresse «par exemple et doctrine mesmes

en lart de medecine et Chirurgie 2 est place « riere Mes-
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sieurs», c'est-ä-dire ä l'hötel de ville 32
; il vaut ä Franco

une gratification speciale de 30 florins (nos 11, 13, 14).
Puis les relations entre les autorites lausannoises et leur

Chirurgien prirent une autre tournure. Le laconisme des

documents ne permet pas de se rendre compte des motifs qui
inspirerent le revirement du Conseil. Malentendus, froisse-
ments d'amour-propre, intrigues, incompatibility d'humeur
II est dejä douteux que la gratification pour le squelette ait
ete versee (note marginale au n° 14); et en mai 1574 Franco
est casse de son service. Une requete de lui est repoussee ;

« Me Pierre Franc n'est receu Chirurgien », lui est-il repondu
(n° 15, et note marginale). Dans la meme seance, un
bourgeois, le Chirurgien barbier Aime George, ancien titulaire
du poste de Chirurgien des pesti feres, est « restably... ä son

pristin service» (n° 15) 33. Ces diverses pensions, de mede-

cins ou de chirurgiens, etaient tcujours revocables, au bout
d'une annee lorsque c'etait ainsi specifie ; sinon ä bicn

plaire 34. Jaques Aubert eprouvera peu apres le meme sort

que Franco. Revenu ä Lausanne et pensionne ä nouveau tn
1579, ce ne fut que pour deux ans, le Conseil avant alors

renonce a ses services. Du mcins une raison fut-elle cette

fois donnee : grace ä Dieu, un medecin des pauvres n'etait

plus necessaire. Aubert n'en avait pas ressenti moins de

depit et reagit avec vivacite ; puis la paix fut conclue et le

medecin redevint persona grata — mais sans retrouver sa

pension.

Franco ne quitta pas la ville qui ne voulait plus de ses

services. II touche regulierement sa pension de Berne

(n° 9) ; il est parrain en 1573 (n° 10), temoin ä un testament

en 1576 (n° 16) ; le 11 mars 1577 il teste (n° 17) :

il continue ä faire de la clientele, a juger par quelques

sommes que sa veuve cherche a faire rentrer plus tard

(nos 18 et 20) ; encore vivant a la fin de 1578 (n° 9), il
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ne Fest vraisemblablement plus en 1579, oil la pension n'est

plus versee ; il ne H'est sürement plus en mars 1582 (n° 18).
Le testament de notre Chirurgien ne s'est pas conserve,

les minutes du notaire lausannois qui 1'enregistra sont per-
dues ; nous apprenons du moins qu'il fait de sa femme son

heritiere, qu'elle s'appeIHe Claudia Borrel, est noble, et a pour
mere Monde Faysan (Faysanne) (nos 17-20). Clauda devait
etre passablement plus jeune que son mari ; car Monde

Faysanne vit encore en novembre 1583 (n° 20) ; meme si

la mere a atteint un äge eleve, c'est eile plutot que sa fille
qui serait contemporaine de Franco. D'autre part, dejaen sep-

tembre 1552, Monde avait fait beneficier Clauda d'une donation

entre vifs, de cent ecus (n° 19) ; somme qui n'etait

pas encore versee trente ans plus tard et que Clauda met

quelque insistance ä recouvrer (nos 19 et 20). Dans ces

diverses occasions, eile se presente regulierement comme la

veuve de Pierre Franco (ou Franc), en son vivant Chirurgien

de Lausanne ; l'un des notaires qualifie meme une fois
le defunt de spectable et lui accorde gratuitement et ä tort
la bourgeoisie de Lausanne. Elle a en pension un jeune
Brabangon, etudiant ä l'aoademie, et qui semble satisfait de

son hötesse, car il lui legue un veston (n° 21). Enfin, ä son

tour, eile quitte ce monde, vers le debut de decembre 1587 :

le 12 de ce mois, Lausanne enregistre deux legs de « la

vefve de feuz spectable Pierre Franco » ; le grand höpital
et oelui de St-Roch pour les pestiferes recevaient chacun

50 florins (n° 22). Quelle qu'ait ete la cause de la brouille

survenue en 1574 entre les autorites et Franco, on voit

que la veuve n'en tenait plus rigueur aux lausannois.

Voilä ce que les documents lausannois permettent d'en-

trevoir de celle qui fut la femme de l'illustre Chirurgien.

II y a des Faisan, des Fazan, des Borel, dans le Pays de

Laud au milieu du i6e sieole 35. Mais aucune de ces families
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nous ; le notaire Plandin (n° 19) y est inconnu. De meme
ä Geneve 36. II etait des dors probable qu'il fadlait chercher

en France l'origine de ces divers personnages ; et en effet
id a ete possible de les reperer, grace ä l'amabilite et ä

l'erudition de MM. G. de Manteyer, arehiviste des Hautes-

Alpes, a Gap, Lucien Borel du Bez, ä Paris, et de Font
Reaulx, arehiviste de la Drome, a Valence. Voici en resume
ce qui interesse notre propos S7.

Les Bored auxquels Clauda se rattache sont une vieille
famille du Dauphine, dont la tete est un chevalier gapengais
du Ii® siede ; sa noblesse est bien etablie pour le I3e siecle,

oh d'autre part ids deviennent francs-bourgeois de Briancon.
Au cours du temps la famidle se divise en plusieurs branches

dont la communaute d'origine est certaine, meme lors-

qu'elle ne peut etre etablie exactement sans lacune, les Borel
de Gap et de Veynes, les Borel de Briangon et deurs rameaux
du Bez, du Villard, de Ponsonnas, d'Hauterive et de Mengion,

les Borel de Charpey et de Clianouidlet ; d'autres

encore. Clauda est des Bored de Charpey 3S, attestes ä Chä-

teaudouble au i3e siedle, ä Charpey en 1336 comme libres

et francs-bourgeois ; ids font leur fortune comme notaires 39.

Elle est fidle de Theodore, ecuyer, feu avant novembre 1554 5

eile est adors encore mdneure et non mariee ; avec ses trois
freres et sceurs ils ont pour tutrice Monde Faisane, leur

mere (n° 26). Theodore serait, croit M. Borel du Bez, fils
de Frangois, seigneur d'Espenel ; il a pour frere un chanoine

de St-Bernard ; il est proche parent de l'illustre geometre

Jean Borrel dit Buteo40. C'est d'un cousin germain de Theodore,

Andre, que descendent les Borel de Clianouillet, fixes

en Gevaudan ; Andre etait lieutenant general en la cour

commune de ce bailliage, ä Mende.
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De son cote, la famille maternelle de Clauda est de

noblesse de robe. La bonne origine des Faisan s'atteste en

outre par des alliances avec les families de noblesse ancienne,
les Alleman, par exemple, auxquels appartient la mere de

Bayard. Noble Franqois Faisan, en effet, conseiller au par-
lement de Grenoble, a pour femme Marguerite Alleman,
l'une des six filles de Jean Alleman, co-seigneur de Valbon-
nais en 1485 41.

Franco avait ainsi epouse une « demoiselle » de la meil-
leure noblesse dauphinoise ; il avait fait ce qu'on pent
appeler un beau mariage. A quelle date precise, et dans

quelles conditions, nous ne pouvo-ns le dire ; vraisembla-

blement, ä l'epoqu-e ou il etait rentre en France, vers 1561.

Autant -qu'on le sait, la famil'l-e de Clauda etait fort attachee

au catholicisme ; plusieurs de ses mem-bres appartiennent
ä "des ordres religieux ; d'autres ont-ils passe au protestatio
tisme, ä part elle-meme, nous l'ignorons 42.

Le milieu d'ou sortait notre Chirurgien est sans doute

plus modeste ; malheureusement, pour le moment, il n'est

pas possible de le determiner avec exactitude. Non que,

comme l'indiquait encore Nicaise (LX.XXIII), les registres
no-tariaux de Turriers ne re-mo-ntent qu'ä. 1650, car les

archives departementales, ä Digne, en possedent des 1576 43;

mais une etude -detai'llee serait nece-ssaire pour preciser la

filiation des nombreux Franco qui y figurent d'emblee.

Plusieurs d'entre eux sent les contemporains du Chirurgien.
Peut-etre serait-il possible d'etablir pour 1-e i6e sieele quelques

filiations exaetes et de rattacher le Chirurgien ä l'une

de ces branches.

Nos pieces 23 et 25 sign-alent aussi la presence a cette

epoque, ä Lausanne et ä Geneve, d'au mo-ins deux Franco

originaires -de Turriers et dont l'un est meme Chirurgien.
L'on pourrait etre tente de voir en ce dernier le parent
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dont parle le Traite44, ce «mien cousin de nostre art »,

inventeur d'un instrument que Franco perfectionna par la

suite mais dont il ne veut pas s'attribuer indüment l'hon-

neur ; « le premier inventeur — dit-il — doit avoir plus
de (loz que moy ». Les documents des archives de Turriers
permettraient peut-etre de fixer ce point.

D'apres le peu que nous savons des dernieres volontes
de Franco et de sa femme, il n'existait pas d'enfants d'eux
en 1577 et 1587. S'ils en avaient eu, ils etaient morts.

Lorsque Fabrice de Hilden vint s'etablir ä Lausanne en

1586, il y trouva des personnes qui avaient connu Franco
de pres et lui parlerent de ce «lithotome probe et prudent » ;

il le cite volontiers, et avec eloges, a propos de la taille
vesicale, du traitement des plaies contuses 45. II croyait que
Franco avait ete charge par l'aoademie de donner des

cours 46 et s'en felicitait, quoiqu'en general il n'aime pas les

simples Operateurs. En fait, il n'y a jamais eu d'enseigne-

ment confie a Franco, et ce que Fabrice interprete ainsi

aura ete les «anatomies » que nous avons mentionnees.

II ne rentre pas dans notre propos d'estimer la valeur
de Franco comme Chirurgien et sa place dans l'histoire de

sa profession. Seuls des chirurgiens de carriere ont qualite

pour cela 47. Je renvoie done ä Albert4S, ä Brunner, ä Mal-

gaigne 40, ä Nicaise, ä Gurlt50, ä H.Vulliet51, a Bail; ils sont

d'accord pour faire de lui Tun des deux ou trois premiers

chirurgiens du i6e siecle, Ambroise Pare et Conrad Wirtz
pouvant seuls lui etre compares pour le genie inventif, l'ha-

bilete operatoire, la sagesse avec laquelle ils interpretent le

legs du passe, la hardiesse avec laquelle ils y ajoutent leur

contribution et ouvrent des voies nouvelles.
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Nous releverons plutöt certains passages qui eclairent la

fagon dont se pratiquait alors l'art de guerir dans notre

pays. Le lecteur qui se reportera au texte original aura le

plaisir de faire ila connaissance, moins d'un Chirurgien ou
d'un auteur, que d'un homme.

Franco ne pretend point se compter parmi les chirurgiens
instruits ou les medecins. II demande toujours qu'un mede-

cin institue d'abord le traitement ; apres, seulement, « l'ceu-

vre de main » pourra se faire. II y a bien une difficulte
ä proceder ainsi, c'est que les medecins, assez souvent, n'ont

que des idees fort imprecises sur ce qu'il y a lieu de faire.
Neanmoins, Franco ne s'ecarte pas de la regie ; il souhaite

seulement que les medecins apprennent ce qu'ils peuvent
encore ignorer : « il seroit fort expedient que les medecins...

eussent vraye oonnoissance de ces choses » ; sans quoi ä son

tour «le maistre », ou 1'Operateur, peut rester un parfait
charlatan, sans que le medecin soit ä meme d'en juger : « si

les dessusdits n'ont la connoissance, le maistre leur fera

facilement entendre que l'oeuvre a ete bien faite : et toute-
fois sera au contraire... » 52.

Le serieux religieux avec lequel Franco se consacre ä

son art le rend severe pour Ja tourbe ides Operateurs « igno-
rans et idiots » (soit, du commun) ; c'est un grand ma'lheur

qu'on les laisse exercer ; « leur devroit estre inhibe par le

magistrat de ne faire profession dudit art : pource — dit-il
energiquement — que le subjet de celuy n'est bois sur lequel

on besoigne » 53. Les medecins et chirurgiens instruits ont
aussi leur «part de responsabilite dans ce desordre ; ils de-

vraient intervenir pour « faire defendre l'art par justice »

aux ignorants, coureurs, affronteurs : « autrement [les

medecins] ne sauroyent faire leur devoir comme ils sont

tenus selon Dieu, d'autant qu'ils connoissent la faute, et n'y
remedient point, mais endurent que leur frere perisse » 54.
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L'homme n'est-il pas la plus noble creature de Dieu
« Et cependant nous le prisons si peu en mettant la main
sur luy si legierement... Quel plus grand outrage pourrions-
nous faire au Createur, que de mettre la main sur son Oeuvre

si excellente, temerairement et sans estre exercite, ni
avoir veu exercer telles operations ä maistre expert et par
long temps » 55 Franco ne se lasse pas d'insister sur la

necessite d'un apprentissage serieux et ptolonge, sur l'obli-
gation de consciience, pour ,1'operateur, d'acquerir une
technique irreprochable. II revient constamment sur ce sujet.
« II se faut donner garde de faire... a la volee les choses

qui sont de si grande importance, afin qu'on n'expose ie

patient en danger. Mieux vaudroit leur desrober leur

argent. Pource done il est expedient que chacun y procede

en bonne conscience, et Dieu benira l'oeuvre » 66. Ou encore,
ä propos d'une methode de son invention pour la cure des

hernies : « Je conseille ä tout homme de lart que s'il na vcu

exercer ceste fagon ä quelque bon maistre qu'il ne l'entre-

prenne ä cause de la difficulte, et de la conscience. » « Car ->,

conclut-il, « premierement faut lä regarder et Dieu benira
l'oeuvre » Aussi ne voit-il pas d'excuse aux mefaits des

Operateurs incapables : « Teiles gens ne meritent pas moins

punition corporelle, que les guetteurs des chemins » S8. Au

contraire, celui qui a opere selon les regies, quelle que soit

l'issue, devrait etre ä l'abri des reproebes, aussi bien que le

sont medecin, apothicaire et Chirurgien ; tandis que « on

nous appellera meurtriers et bourreaux, avec contrainte
bien souvent de gaigner les champs... » 58a.

En exposant les erreurs que Ton risque de commettre,
Franco est assez modeste pour raconter ses propres echecs ;

ainsi dans une operation de hernie : avant qu'il eüt invente

sa methode, un cas tourna mal ; 1'« inflammation survint
ä raison du mauvais gouvernement du patient, ou par faute
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d'avoir fait evacuation süffisante devant l'operation : ou
bien ä cause de mon ignorance, n'y sachant apptliquer les

remedes propres, comme il y en a beaucop aujourd'huy
qui en sont la logez » 50.

La narcose n'existant pas, il est souvent necessaire d'atta-
cher les patients, et toujours de les tenir. Quant a l'asepsie,

ou disons la proprete, eile est rudimentaire ; avant de planter
son instrument dans l'ceil atteint de cataracte, « quelcun

polira l'aguille en la passant souvent parmy quelque accous-

trement » ; le maitre, de son cöte, assis devant son client,
« machera du cloux de girofle, ou du zingembre, ou autre
chose forte et luy souffllera trois ou quatre fois dedans

l'ceil... pour l'eschauffer et le preparer » 60. Malgre ces

methodes primitives, malgre que Franco ignore que la

cataracte siege dans le cristallin et qu'il ne l'extraie pas mais

se borne a l'abaisser, il enregistre d'encourageants succes.

« Je croy en avoir pance plus de deux cens ou envyron,
dit-il en 1561, et vous puis asseurer pour vray, que des

dix les neuf se sont bien portez » 61. II v a tin Dieu pour
les chirurgiens.

Les complications les plus ä redouter sont d'abord

l'hemorragie, que Franco combat par la cauterisation "et

non par la ligature comme Pare62 ; et apres l'operation, la

fievre et l'inflammation. Le Petit Traite consacre un
interessant chapitre 68

a la « maniere de vivre » destinee ä pre-
venir ces suites fächeuses, aisement provoquees par l'appre-
hension et la douleur. Le patient observera six ä sept jours
un regime restreint et rafraichissant, surtout si lui-meme

est jeune et replet et le temps chaud. Pas de vin — seuls

les vieux ou debiles pourront recevoir quelque petit vin
blanc, en y mettant de l'eau —, pas de pain mal cuit, « de

frommaige viel ni sale,... de moutarde,... espiceries,... de
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chair de dure digestion,... de veneson de grosse beste,... de

poissons qui sont de dure digestion, comme d'anguilles, mar-
soin, et leurs semblables. » Prohibes aussi les fruits, legumes

et laitages Les boissons permises sont la tisane de

reglisse et d'orge, « en y meslant qui voudra du syrop vio-
lat », et l'eau panee. Comme aliments, les blesses « pourront
user d'orge monde, d'avenat, de lait de amande, de pouletz,
perdrix, petis oiseaux, et valient mieux boullis que rotis,
en mettant au potage de bourrage, de laitues, despinars, de

pourpie et les semblables »... 64. Meme du mouton, du che-

vreau, du poisson de facile digestion, les ecrevisses, sont

autorises ; les oeufs pourront remplacer la viande. Beurre

frais, verjus, jus d'oseille, servent d'assaisonnement. — Le
malade evitera aussi tous les meuvements du corps et meme

ceux de l'esprit, « courroux, contentions, etc. » Le lit doit
etre tenu frais. « II faut que lair ne soit trop chaut ne trop
froit et ne les faut faire endurer la soif, ce que ancienne-

ment faisoient ceux de nostre art et encores font aucuns

modernes, lesquelz encores que ce soit en este, ne sont pas

contens seulement de fermer le lit en telle sorte qu'a grand

peine les mouches y pourroient entrer : Mais leur amassent

couverture sus couverture... »

A suivre. /

APPENDICE

Documents concernant Pierre Franco.

Ceux qui ont dejä ete publies ne sont que resumes; les inedits
sont donnes avec plus de details. Les recherches necessaires

dans les archives de la ville de Lausanne et les archives canto-
nales vaudoises (ACV) ont ete executees pour nous par MM.
F.-R. Campiche, archiviste, et Rene Bovey, etudiant, auxquels

nous exprimons nos remerciements.
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A. Archives de Berne, Lausanne et Geneve ; ACV.

N° i. — i554> janv. 13, Berne. — 20 couronnes ä « maistre
Pierre Franco », en remerciement d'un objet dont il avait fait
hommage ä LL. EE. II y a une lacune dans le texte ; on a

suppose qu'il s'agissait peut-etre d'un instrument de Chirurgie
que Franco aurait dedie ä Messeigneurs II est en outre question

de lui accorder « ein besoldung », ce qui correspondrait
mieux ä une pension qu'ä une gratification unique. (Brunner II.)

2. — 1556, Berne. — Ordre au bailli de Lausanne de donner
ä Pierre Francoz 20 florins et un muids de ble, pour le livre
qu'il a dedie ä Messeigneurs ; constate sa bonne reputation et

son habilete dans le traitement des hernies. (Brunner II.)
3. — ISS7, Lausanne, ACV, comptes du bailli de Lausanne.

— En execution de l'ordre ci-dessus, livre ä Pierre Francoz
20 fl. en argent et un muids de ble. [Cette mention est la seule

concernant Franco dans ces comptes, examines de 1553 ä 1560.]

4. — 1559, janvier 14, Berne. — Instruction aux delegues
bernois ä Lausanne : pour le cas oü la ville se deciderait ä

faire une pension a « maistre pierre franc », Messieurs de

Berne ajouteront de leur cöte « ein psoldung » ; montant ä

fixer par les delegues. (Brunner II.) [Cf. la note accompa-
gnant N° 3.]

5. — 1559, juillet 10, Geneve. — Pierre Francon, de

Provence, Chirurgien, inscrit dans le registre des habitants de

Geneve. (Gautier, 62.)

6. — 1562, decembre 17, Berne. — Pierre Franc, 5 fl. (Brunner

1 ; Nicaise CIL)
7. — 1564, mai 25, Berne. — Pierre Franc, 2 dickenpfennig.

(Ibid.)
8. — 1573, avril 27, Berne. — MM. de Berne autorisent

« M. Piere Franc », tailleur de vessies, de hernies et de cata-

ractes, ä habiter Lausanne ; il lui sera paye par les soins du
bailli de Morges, par quartemps, 10 fl. et 3 coupes de froment.
En echange il devra ses services ä Messeigneurs chaque fois
qu'il en sera requis et sans autre remuneration. (La premiere
ligne seule dans Nicaise CII, qui ne croit pas que cela s'applique
ä Franco ; complet dans Brunner II ; ici resume, de l'allemand.)
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9- — Lausanne, ACV, comptes du bailKage de Morges, 1574-
1578- — [Ces comptes ont ete examines pour les annees 1573-
1580. De 1574 ä 1578, Franco a touche sa double pension
ordonnee par Berne, en fropient et en argent ; il y a chaque
annee une inscription pour chacun de ces deux versements ; en

1576/7 les versements se firent par deux moities ; soit douze

inscriptions pour ces cinq annees. Je les resume toutes ici sous
un seul n0.]

Pour les versements en ble (Usgäben an Weizen ordinärij),
un muids par an, le nom est note sans qualificatif, Pierre Franc.
Pour les paiements en argent, 40 florins par an, le nom touj ours
ecrit de meme, est regulierement accompagne du titre de rnaitre
(Meister, Maister) et en outre ä quatre reprises de celui de

bruchschnider et une fois de Arzt.
[On a remarque que le n° 8 prevoit l'etablissement de Franco

ä Lausanne, oü les nos 10 et suivants confirment en effet sa

presence. Dans ces conditions, on s'explique mal pourquoi c'est

par le bailli de Morges que Berne fait verser la pension. Les
archives communales de Morges ont ete compulsees pour les

annees 1575 ä 1580; il ne s'y trouve aucune mention de Franco,
ni dans les registres du Conseil ni aux comptes de la ville ou
de l'höpital.]

10. •— 1573, juin 30, Lausanne, ACV, registre des baptemes.
— Maitre Pierre Franc, ministre, est parrain d'Abraham, fils
de Jean Grenier et de Pernette Cousine. [Aucun ministre de

ce nom n'etant connu ä Lausanne tandis que le Chirurgien v est

atteste d'autre part, il faut tenir ce qualificatif de ministre pour
un lapsus calami. Pareille distraction n'est pas exceptionnelle.]

11. — 1573, juillet 9, Lausanne, Arch, comm., man. D/24.—
Messieurs permettent ä Mtre Pierre Franc, Chirurgien, pouvoir
faire une anatomie de quelque decede ä l'hospital pour servir
au prouffict et service du bien publicq. (Resume Morax 165,

qui se demande s'il s'agit d'un parent.)

12. — 1573, sept. 11, Lausanne, ibid. — MM. ont receuz

p. leur serviteur Mtre Pierre Franc p. penser et traicter les

affliges et malades pauvres et riches en ce que les pauvres de

la ville, nen aura riens et quant aux aultres seront ä pris ray-
sonnable, Et ce soub le salayre ne plus, ne moins que monsr
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aulbert leur medecin avoit par cy devant reservant de
vin. Dequoy ledit Franc nen aura pour ceste annee que ung
muydz vin blan a commencer son service ä saint michel pro-
chaine. Et poyable ledit salayre par le recepveur de dessoub.

(Resume Morax 165.)

13- — r573i decembre 22, Lausanne ibid. — Messieurs out
ordonne billiet pour la pension de Mtre Pierre Franc quest ic ff
[100 florins], VI coupes de froment et un eher de vin ou lieu
duquel pour ceste annee luv soit delivre 40 ff. aussi a presente
ä Messieurs une anatomie. Et l'ayant receue mise riere
Messieurs, luy est ordonne XXX florins. Le tout dresse au recepveur
de Sainct Franqois, honn. Claude Sonney. (Resume Morax 165).

14. — 1574, fevrier 25, Lausanne, ibid. — Soit expedie le

billet cy devant ordonne a Maistre Pierre Franc de XXX ff.
dresse au receveur de Saint Franqois honn. Claude Sonney

pour avoir ledit Franc faict present ä Messeigneurs d'une ana-
thomie d'homme seiche par luy faicte et dressee par exemple
et doctrine mesmes en lart de medecine et Chirurgie. (En partie
Morax 165, avec la date erronee du 2 dec. 1573.) — En marge :

Est expedie n'a heu lieu.

15. — !574, mai 3, Lausanne, ibid. —• Est ordonne et resta-
bly sire Ayme George a son pristin service de barbier des pes-
tiferes et sous mesme pension en ce qu'il soit admoneste.

Touchant la requeste presentee par maistre Pierre Franc

pour estre laisse au service de Chirurgien des pouvres nosdits

seigneurs ont laisse leur ordonnance pour la cassation du dit
service cy devant faite en leur estre, ainsy derechef le cassent
du dit service.

En marge : Me Pierre Franc n'est receu Chirurgien.

16. — 1576, juin Ier, Lausanne ; ACV, Jean Bergier, no-

taire, Reg. II, f. 121 verso. — Spectables Jean Boeuf ministre
ä Lausanne, Jerome des Gouttes, Pierre Franc, Claude Lyonnaz
et lean Vulliez, temoins au testament de sire Franqois Rev de

Montpellier. Fait ä Lausanne en la maison du testateur.

17. — 1577, mars 11, Lausanne, Acte requ Buet, notaire. —
Noble Clauda Borrel est heritiere de son mari, Pierre Franco

Chirurgien de Lausanne.
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[Philippe Buet est notaire a Lausanne, connu des 1567 ; ses

minutes sont perdues. L'acte n'est ainsi connu que par la mention

qui en est faite au n° 18.]

18. — 1582, mars 13, Lausanne. ACV, Pierre Perrin, notaire,
minutaire 1582-83, f. 18. — Procuration donnee par Noble
Clauda Borrel, veuve de Pierre Franco en son vivant Chirurgien
de Lausanne, a Vincent Reymond, pour recouvrer de Gabriel
Lujon la somme de 300 florins qui lui etaient dus en sa qualite
d'heritiere de son mari suivant acte requ Buet notaire le

11 mars 1577.

19. — 1582, oct. 9, Lausanne. Ibid., f. 43 verso ä 45. —
Procuration donnee par Noble Clauda Borrel, veuve de Pierre
Franco en son vivant Chirurgien de Lausanne, ä Pierre Mares-
chel, marchand, demeurant ä Lausanne, pour recouvrer de

Monde Faysanne sa mere la somme de 100 ecus a eile due par
donation entre vifs signee Fland[in] notaire le 8 sept. 1552.

[Sur les notaires Flandin, v. note 38.]

20. — 1583, novembre 30, Lausanne. ACV, Rene Pivard,
notaire, vol. 1580-1601, fos 6 et 7. — Procuration donnee par
Noble Clauda Borrel, veuve de spectable Maitre Pierre Franc,
en son vivant bourgeois et Chirurgien de Lausanne, ä Pierre
Mareschet, marchand, demeurant ä Lausanne, pour recouvrer
de Monde Faysanne, sa mere, 100 ecus, au plus ample de la

procuration signee Pierre Perrin notaire, 9 oct. 1582.
Plus 5 livres dues ä son defunt mari par Etienne S* Jean,

de La Roche ; etc.

[La qualite de bourgeois de Lausanne ici octroyee au defunt
est une erreur ; erreur non exceptionnelle sous la plume des

notaires d'alors.]

21. — 1584, mai 19, Lausanne. ACV, Jaques Bergier, notaire,

reg. 1588/9, f. 60. — Testament de Jean Cots, natif de Breda

en Brabant, etudiant ä Lausanne. II legue a Madame Franc,
son hotesse, un veston, outre ce qui lui est du pour son entre-
tien.

[La maison n'est pas indiquee. Aucune autre dame Franc
n'est alors connue ä Lausanne. Le livre du recteur n'exis-
tant pas pour cette epoque, non plus qu'un registre fnor-
tuaire, je n'ai rien pu apprendre sur cet etudiant.]
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22. — 1587. dec. 12, Lausanne. Arch, comm., man. D/28. —
Le procureur des paovres a presente deux legatz faictz par la
vefve de feuz spect. Pierre Franco, l'ung de la somme de 50 fl.
au grand hospital de la ville, l'autre de 50 fl. ä l'hospital de

St Roch [pour les pestiferes].

&* *
Les pieces qui precedent concernent toutes le Chirurgien

Pierre Franco (meme le n° 10) ou sa femme. Celles qui suivent
nous font voir soit des homonymes, soit un autre Chirurgien
Franco, lui aussi de Turriers. Ces trois personnages se distin-
guent d'ailleurs aisement de notre Chirurgien.

23. — 1583, juillet 30, Lausanne. ACV, Pierre Perrin, 110-

taire, minut. 1582/3, fos 53 verso et 54. — Procuration donnee

par Jean Schmutz, regent au college de Lausanne, agissant
comme tuteur de Pierre fils de feu Claude Franc, de Turriers
en Provence, ä Pierre Thabuis, bourgeois de Geneve, pour re-
couvrer tous les biens et meubles appartenant ä son pupille,
notamment dans son pays d'origine.

[Les Thabuis devenus bourgeois de Geneve en 1555 avec
Nicolas y sont venus du diocese d'Embrun. Six d'entre eux
furent chirurgiens. Gautier, 264, 481.]

24. — 1592-1594, Geneve ; Gautier 491. — Noble Pierre
Franc, citoyen de Geneve, est nomme le 4 aoüt 1592 Chirurgien
de l'höpital, apres le depart de Jean Griffon. Le 14 aoüt 1593
il demande et obtient sa demission « pour pouvoir poursuivre
ses estudes ». Le 2 juillet 1594 il reqoit une attestation de ses

services ä l'höpital et un conge pour aller suivre ses etudes en

medecine. Des lors il n'est plus question de lui.
[Etant noble et bourgeois de Geneve, il ne peut etre le meme

que le n° 23. Gautier en dit seulement que c'est le seul Chirurgien

genevois que le secretaire qualifie de noble. « II est
probable qu'il s'agit d'un fils de Noble Louis Franc, pupille de son

frere aine en 1586 » ; v. Galiffe, Not. geneal. III, 223.]

25. — Enfin, les Archives d'Etat de Geneve me signalent la

presence dans cette ville, tres peu avant le moment oü notre

Chirurgien s'y fera recevoir, d'un autre Franco, lui aussi

Chirurgien, lui aussi de Turriers, et inconnu de Gautier. Mais le
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prenom differe. Jehan Franco est atteste en tous cas de janvier
1553 ä fevrier 1559. Marie d'abord avec Catherine..., qui meurt
en la Peissonnerie le 14 aoüt 1554, puis avec Constance Palin,
ds baptisent trois filles au temple de la Madeleine : Anne le
21 janvier 1553, Sara le 20 septembre 1557, une seconde Anne
le 22 fevrier 1559. J. Franco et sa seconde femme passent un
acte de vente le 24 juillet 1557. (Lettres de M. C. Roch, archi-
viste d'Etat, des 9, 12 et 16 janvier 1933.)

Ces pieces se repartissent en six groupes :

pieces
I. Pierre Franco, de Turriers, Chirurgien, atteste

par Berne et Lausanne, 1554-59 1—4
Pierre Francon, de Provence, Chirurgien, habitant

Geneve, 1559 5

II. Pierre Franc, touche de petites sommes de Berne,
1562, 1564 6, 7

III. Pierre Franc ou Franco, Chirurgien, ä Lausanne,
pensionne par Berne, 1573-78; Laussanne aussi

veut le pensionner, 1573, mais renonce, 1574 ;

il est marie avec Clauda Borrel (f 1587) ; il
teste le 11 mars 1577 et meurt entre fin 1578

et mars 1582 8—22

IV. Pierre Franc, de Turriers, ffeu Claude ; ä Lau¬

sanne, encore mineur, 1583 23

V. Pierre Franc, noble, bourgeois de Geneve, Chi¬

rurgien de l'höpital de Geneve, 1592-94 24

VI. Jean Franco, de Turriers, Chirurgien, ä Geneve,

1553-59 25

Les mentions des groupes I et III concernent ä notre avis

un seul et meme personnage ; et par voie de consequence aussi

celles de II, vraisemblablement.

B. Archives frangaises.

26. — « Recognoissance de feu Theodoret Borrel escuyer. —
L'an mil cinq cents cinquante quatre et le septiesme jour du
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moys de novembre demoiselle Monde Faisane relexee de feu
Franqois Borrel escuyer de Charpeys tuteresse et legitime admi-
nistrateresse des personnes et biens de demoiselles Glaude, Dyane,
[lllisible] et pierre Borrel filz et filles et heritieres umversels

de feu Theodore Borrel escuyer avec le voloir, conseil et bon

plaisir de monsieur (Sr) Me Sebastien Borrel chanome de Samt
Bernard, oncle paternel des dits pupils et coadjuteur de la dite
demoiselle Monde Fay sänne »... etc. Suivent quatre reconnaissances.

Terrier de Charpey en faveur de n. Antonie de Blacons, requ
Grillier, notaire, a partir de 1548; original, Arch. Dröme, E 315,
fol. 131 verso. (Lettre de M. de Font Reaulx, 10 fev. 1933.)

Cette piece souleve d'ailleurs certames difficultes, ne füt-ce

que celle de voir Monde Faisan qualifiee de relexee (veuve) de

Franqois Borel, alors qu'elle l'etait de Theodore. Faut-il sup-

poser qu'elle avait epouse successivement Theodore, puis Franqois

— Theodore est en tous cas decede avant I554> alors que
Brun Durand dans son Diet, biograph. de la Drome, Grenoble

1900, mdique la date de 1566 ; cet auteur connait le manage
mais 11011 les enfants (L. Borel du Bez).

NOTES
1 Franco a publie deux ouvrages, parus tous deux ä Lyon, le

premier chez Antome Vincent, le second chez Thibaut Payan. En 1556,
e'est le Petit Tratte contenant une des parties principalis de Chirurgie

Laquelle les Chirurgiens hernieres exercent... par Pierre Franco
Chirurgien de Lausane 144 p. petit 8° avec figures de divers
instruments. En plus des hernies Franco y traite des operations pour
les calculs vesicaux, la cataracte, le pterygion qu'il appelle de son
vieux nom latin, ungula ; des bouches et levres fendues ; des
amputations ; de diverses tumeurs qu'il reunit sous le nom de loupes. II
ne parle guere que de son experience personnelle, ne cite presque
aucun auteur. En 1561 ll reprend le meme sujet, y ajoute des cha-
pitres nouveaux, d'anatomie, de therapeutique, sur les accouche-
ments, le mal venerien ; ll grossit son texte de nombreux emprunts
ä divers auteurs. Le Tratte des hernies... par Pierre Franco de Turners

en Provence, demeurant ä present ä Orenge, devient ainsi ä

l'encontre de ce que son titre ferait supposer, un traite de Chirurgie
assez complet dans un volume de 554 et 13 p. petit 8°. Ces editions
originales etant ä peu pres introuvables, les citations que je ferai se
rapportent ä des renditions recentes. Pour le Petit Traite de 1556,
a la reimpression de 1884, F. Alcan, Paris, 92 p. grand 8" ; pour le
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Traite de 1561, a l'edition Nicaise, F. Alcan, Paris, 1895, 382 p. 4°
avec une introduction de CLXIV p. On doit ä regret constater que
les methodes suivies pour ces editions recentes laissent a desirer.
Nous conservons l'orthographe de ces textes, en distinguant toute-
fois j de i et v de u.

2 Titre du Traite.
3 Petit Traite, 35 ; Traite, 59.
4 Petit Traite, 9.
5 Traite, 7. Ces deux indications permettent de fixer la date de

sa naissance vers 1504 ä 1508, en admettant qu'il avait 20 ä 22 ans
lorsqu'il commenga ä exercer. On peut done sans risque d'ecart
notable le dire ne autour de 1506.

8 Petit Traite, 91.
7 Petit Traite, 17.
8 Petit Traite, titre.
0 Traite, 4 et 363.
10 Traite, 362 s.
11 Traite, p. 363. — Franco fait-il allusion ä des medecins mont-

pellierains qui auraient passe par Lausanne ou Berne, ou avait-il
fait don a Montpellier d'un de ses squelettes On trouverait peut-
etre une mention du fait dans les archives de 1'Universite, tandis
qu'il serait vain, je crois, d'y chercher celle d'etudes de Franco.

lla M. le professeur Arthur Piaget a eu la bonte de rechercher si
les registres de Savagnier-le-Grand contiennent des indications sur
ce personnage. Le nom exact n'est pas Janot, mais Junot ou Junod ;

et si la reconnaissance de Jaques Junod ne se retrouve pas, on releve
celle de son fils, en 1599, «Pierre fils de feu Jaques Junod, de
Savagnier-le-Grand ».

12 Les aliments.
13 Petit Traite, 78 s. — Traite, 317 s.
14 Petit Traite, 43 ; Traite, 70 ; le client est un marchand, Pierre

Quedance. Les archives de la ville de Pontarlier ni Celles du depar-
tement du Doubs ne possedent sur lui aucun renseignement.

15 Petit Traite, 7.
16 Traite, 4, 5.
17 Traite, 9-11.
18 Nicaise, LXXXIV.
18 Gautier, Medecine ä Geneve, 62.
20 Morax, Cadastre sanitaire du canton de Vaud, 164.
21 Par extension abusive d'une mention de Fabri (Anatomiae

praestantia, 140), que Franco avait fait don d'un squelette au me-
decin officiel de Fribourg.

22 On les trouvera reunis en Appendice ä la fin de cet article, ce
qui nous permet ici de les indiquer simplement par leurs numeros.
Le premier qui ait aborde ces recherches est l'excellent Chirurgien
et historien Conrad Brunner (1859-1927). Dans un premier memoire,
Die, 7,unft der Schärer... unter den schiveiz. Wundärzten des 16.
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Zurich 1891 (ici, Brunner I), il publia les deux seules pieces qu'il cut
rencontrees, nos 6 et 7, qui datent de 1562 et 1564 et qu'il considere
lui-meme comme insuffisantes et de peu de valeur. En 1903 il re-
vient sur Franco, dans ses Die Verwundeten in den Kriegen der
alten Eidgenossenschaft (p. 138-140), Tübingen (Brunner II); ap-
portant cette fois les nos 1, 2, 4, 8, pour les annees 1554» t556, 1559.
1573- Pour son edition, Nicaise n'a connu que 6, 7 et 8.

23 La bibliotheque de Berne en possede un exemplaire, muni d'une
belle reliure ; peut-etre celui meme que Franco donna ä MM. de
Berne (Brunner II).

24 Sur toute cette periode, les sources lausannoises restent muet-
tes ; ni les manuaux des Conseils, ni les comptes de la ville ou de

l'höpital ne mentionnent Franco.
25 Eglise reformee du Pays de Vaud, I, 666. La majorite des pro-

fesseurs ä l'Academie et une grande partie des ministres avaient
des sympathies calviniennes. Berne cassa et expulsa tous ceux qui
refuserent de se soumettre ä son ultimatum.

28 Les recherches que M. l'archiviste d'Etat a bien voulu faire
sur ma demande ont mis au jour le fait bien inattendu de la
presence ä Geneve, au moins de 1553 ä 1559, d'un autre «sirurgien »,
Jehan Franco, aussi de Turriers, et inconnu de Gautier (n° 25).
Voir plus loin, p. 26 s. et n. 44.

27 Voir E. Arnaud, Hist, des prot. de Provence... et de la princi-
paute d'Orange. Paris 1884, 2 vol. 8° ; vol. II, 160 ss., 176 ss.,
182 ss., 195 ss. La Cene protestante fut celebree en public pour la
premiere fois en novembre 1561. — Aucune trace du passage de
Franco ne se retrouve aux archives d'Orange, ni ä Celles des
Departements du Rhone (pour Lyon) ou de Vaucluse (Orange, Avignon),
ni ä Celles de la ville d'Avignon ; c'est ce qu'ont bien voulu me
faire savoir les directeurs de ces divers depots.

28 Nicaise, LXXXV, LXXXIX, XCIV, CII. Seule cette idee peut
expliquer que Nicaise mette de cöte comme sans interet la piece
n° 8, qui lui avait ete communiquee par le Prof., alors Dr., de Quervain,

mais dont il ne reproduit qu'une ligne. — L'hypothese de
Nicaise ne s'applique pas mieux ä l'imprimeur qu'ä l'auteur. II est vrai
que de 1562 ä 1564 les affaires de Payan semblent avoir traverse
une crise ; en deux ans il ne publie qu'un petit volume, au lieu
d'une quinzaine par an comme en 1561. Mais il vecut jusqu'en 1570
et continua d'imprimer jusqu'ä sa mort. Payan fut un temps huguenot

; peu avant sa fin il revint au catholicisme (Baudrier,
Bibliographie lyonnaise, IV, 206-290).

26 Un Chirurgien urologiste du iöme siecle, Pierre Franco. These
de Paris. — M. Bail expose fort bien le cöte chirurgical de son
sujet. Pour la biographie de Franco il se borne ä un resume, peu
exact, d'apres Nicaise. Brunner eüt ete un meilleur guide.

30 Morax, 165, qui connait des extraits des nos 10 ä 14 mais a
fait sienne l'hypothese de Nicaise, se demande s'il s'agit d'un parent.

31 Sa pension avait ete fixee ä 50 florins, 20 muids de froment
et un char de vin blanc ; le Conseil, en decembre (n° 13) a done
eleve la somme en argent qui fait partie de la pension de Franco,
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32 Fabri nous apprend (Anatomiae praestantia, 140) que Franco
reliait les pieces de ses squelettes, non par du fil metallique mais
par des cordes de boyaux ; aussi n'auraient-ils pu se conserver que
si 1'on en avait pris grand soin. Ce ne fut pas le cas. Dejä en 1686
Fabri constate la deterioration de l'exemplaire de Lausanne ; ceux
de Berne et de Fribourg eurent le meme sort.

33 Les postes de Chirurgien des pauvres de la ville et de Chirurgien

des pestiferes sont distincts. Le Conseil ne donne pas ä George
la place de Franco ; il semble plutöt vouloir montrer qu'il ne desire
plus s'attacher Franco et pour le surplus agit comme bon lui semble.
George avait dejä ete Chirurgien des pestiferes en 1567.

34 Le texte original du n» 8, par exemple, specifie expressement
que la pension durera « so lang es minen g. Fferren gevellig ».

35 Livre d'or des families vaadoises.
36 Recherches de M. C. Roch, archiviste d'Etat.
37 D'apres les lettres de M. de Manteyer (10 janv. 1933), de

M. Borel du Bez (23 et 30 janv., 15 fevrier) et de M. de Font
Reaulx (10 fevrier). Sur la famille Borel du Dauphine, voir en par-
ticulier Annuaire de la Noblesse [frangaise], 87me annee, Paris,
Champion, 1931, p. 40 ä 44 ; Intermediate des chercheurs et des
curieux, vol. XCY, 1932, n» 1776, p. 747-749; Andre Guirard, Notice
historique sur la maison Borel du Bez, in Les anciennes families de
France, Boivin & Cie, Paris 1931. Tl. — On ne connait pour le
moment pas de point de contact entre les Borel dauphinois et les
Borel neuchätelois, dits de Bitche.

38 Bourg de la Dröme, pres de Valence. — Les Flandin sont no-
taires de Charpey au i6me siecle ; leurs minutes sont perdues (de
Font Reaulx).

39 M. Borel du Bez a etabli leur tableau genealogique, encore
provisoire, ä partir de Bernard Borel, notaire en 1414. Leurs armes
sont « d'azur, au chevron d'or, accompagne de trois etoiles rangees
du meme, au chef onde d'argent ».

40 1492-1572 ; v. Larousse du igme siecle, s.v. Buteo ; et pour les
references le Diet, de Moreri, s.v. Boteon.

41 Lettre de M. Borel du Bez, 28 mai 1934 ; d'apres Boisgelin,
Esquisses genealogiques sur les families de Provence, I, Ire partie,
Draguignan 1900, p. 255. — Les Faisan doivent etre arrives de
bonne heure ä l'extinction ; ils ne sont pas mentionnes par Guy
Allart ni par Chorier.

42 Les protestants ont ete si nombreux en Dauphine que l'on
rencontre naturellement des Borel dans leurs rangs ^ mais leur parente
possible avec Clauda ne nous est pas connue. Severin Borrel est
pasteur ä Romans en 1562 ; un Borrel, pasteur ä Montjoux en 1567
(E. Arnaud, Histoire des protestants du Dauphine, I 117, 213,
IT 376). A la branchc Ponsonnas appartient un des prineipaux
eapitaines du baron des Adrets, au temps oü celui-ci fait campagne
pour les reformes (1562 ; ibid. I 165, 166, 203). Tandis que Jean
Borel de Ponsonas, avocat du roi, d'abord Protestant, revient au
catholicisme avant 1560 (I 52, 54, avec une anecdote sur sa fin tra-
gique). Un siecle plus tard, un Borel du Villard, Jaques, occupa
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divers postes de pasteur dans le Dauphine avant d'etre chasse en
Suisse par la Revocation (Ibid. II 376 ; Bull. proi. frangais, 1906,
55/552). — Arnaud enumere aussi quatre pasteurs dauphmois du
nom de Faisan (II, 393). Peut-etre se rattachent-ils ä la famille de
Monde Tous sont de la deuxieme moitie du I7me siecle.

43 Lettre du 5 avril 1933, de M. G. Bailhache, archiviste du
Departement des Basses-Alpes. — L'Armorial du Dauphine, de G. de
Rivoire de la Bätie, Lyon 1867, Signale «deux families Francon ;

l'une origmaire des Baronnies et passee en Graisivaudan ; l'autre
issue de Jean Francon pourvu en 1594 d'un office de correcteur en
la chambre des comptes du Dauphine ». (Lettre de M. de Manteyer,
10 janvier 1933). On ne sait rien des relations possibles de ces
families avec celle du Chirurgien.

44 P. 108.
45 Fabri, Op. omn., ed. 1682, 730 ss., 746. 11 aurait pu, nous l'avons

vu, y voir encore sa veuve, morte seulement vers la fin de 1587.
46 Anatomiae praestantia, p. 140 ; cite d'apres Brunner. Erreur

souvent reproduite. La France protestante, ire ed., dit Franco charge
ä Berne de l'enseignement de l'anatomie.

47 Haller fait grand cas de Franco v. Bibhoth. Chirurg. I, 211.
48 Dans sa reimpression, en 1881, du Petit Traite ; Deutsches

Arch, fur Gesch. der Med., vol. IV et V.
49 Dans son ed. de Pare (1840).
50 Geschichte der Chirurgie, 1898, II, 646-668.
01 Aperqu historique sur la eure radicale des hernies; Revue med.

Suisse romande, 1901, p. 30-50.
82 Traite, p. 162, 166, ä propos de la cataracte, oii les medecins

sont en general mcapables de juger « quand eile est idoine pour
etre abatue ».

53 Traite, p. 5. — 54 Traite, p. 7. -- 55 Traite, p. 10. - 56 Petit
Traite, p. 18. — r'7 Petit Traite, p. 28. — 58 Traite, p. 6. —
"l8a Traite, p. 165. — 39 Traite, p 53 ; aussi Petit Traite, p. 21. —
e" Petit Traite, p. 67.

81 Traite, p. 166. — Sa technique est d'ailleurs la meme que celle
de Gui de Chauliac en 1363, sauf que celui-ci avait en outre soin de
recommander que l'operation se fasse « un beau jour, ä heure de
tierce, la Lüne croissant et ne voyageant par le signe du Belier »...
Grande Chirurgie, ed. Nicaise, 488.

62 Du moins dans les amputations de membres. Lors de l'extir-
pation d'une tumeur, « si d'aventure on avoit couppe quelque reine
ou artere », on pent combattre l'hemori ag'ie par la compression, par
un emplätre, « ou bien lier la veine ou artere avec un filet bien fort:
ainsi comme enseigne Galten au cmquiesme de sa methode ». Petit
Traite, p. 83, 90.

63 P. 11-13.
64 Ces diverses verdures sont des l'epoque salernitaine considerees

comme des depuratifs moderes. Encore Jacob Constant aligne comme

rafraichissants l'epmard, la laitue, Toseille, le pourpier (Pharma-
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copee, 1709, 78 ss.). Joseph du Chesne, tout paracelsiste qu'il soit,
veut que Henri IV dont il est le medecin ait le ventre «lasche » ;

ce qui s'obtiendra par « des bouillons qu'on luy fera prendre le
matin... faits avec de l'ozeille, bourrache, pourpier, laictues, etc.»
(Pourtraict de la sante. ed. '1606, 360). Pareilles recommandations
sont dejä dans le Circa instans de Platearius au nm« siecle (v. le
Livre des simples medecines, ed. P. Dorveaux, 1913, nos 153 ss.,
631 ss., 922 ss.) ; laitue « vaut ä mangier ä ceus qui ont fevre » ;

portulague (pourpier) est « bone en viandes [c'est-a-dire fait un bon
aliment] ä ceus qui ont fevre » ; etc.

A propos de

L'URBA ROMAINE

Dans son numero 5 (1934), la Revue historique vau-
doise a publie, sous la signature de M. S.-W. Poget, un
tres remarquable travail de mise au point sur Orbe,
l'Urba romaine.

« Son nom, dit M. Poget, est connu par l'itineraire
d'Antonin — le seul document de l'antiquite qui fasse

mention de cette localite — comme celui d'une des

stations de la grande voie militaire Milan-Strasbourg par
le Col du Petit St-Bernard, Annecy et Geneve \ »

Que signifiait ce nom Autrement dit, quelle etait son

etymologie Sous quelles autres formes le trouve-t-on
dans les textes latins

Autant de questions captivantes qui nous amenent ä

celle-ci : La ville a-t-elle donne son nom a la riviere, ou,
au contraire, la riviere a-t-elle donne son nom ä la ville

La plus curieuse explication toponymique que nous con-
naissions de ce nom d'Orbe fut donnee en 1754 par
Bullet2, professeur a Besancon. Ce savant, auteur d'un

gros ouvrage sur la langue celtique, voulait voir dans

tous nos noms de lieux une origine celtique- Decompo-


	Trois chirurgiens de Lausanne, Franco, Griffon, Fabri

